
b) Les intérêts provenant du Canada qui sont déterminés
par renvoi à des reçus, des ventes, des revenus, des
profits ou autres rentrées de fonds du débiteur ou
d'une personne liée, à tout changement de la valeur
de n'importe quel bien du débiteur ou d'une personne
liée ou à tout dividende, distribution des biens d'une
association de personnes ou paiement semblable
effectué par le débiteur en faveur d'une personne liée,
sont imposables au Canada en conformité avec la
législation du Canada, mais si le bénéficiaire effectif
est un résident des États-Unis, le montant brut des
intérêts est imposable à un taux qui n'excède pas le
taux prescrit à l'alinéa b) du paragraphe 2 de
l'article X (Dividendes);

c) Les intérêts qui sont une inclusion excédentaire en
raison d'une participation résiduelle dans une société
relais de placements immobiliers hypothécaires sont
imposables par chaque État selon son droit interne.

Lorsqu'un résident d'un État contractant paie des intérêts à
une personne autre qu'un résident de l'autre État
contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur
ces intérêts, sauf dans la mesure où ils proviennent de cet
autre État ou dans la mesure où la créance génératrice des
intérêts se rattache effectivement à un établissement stable


